
Fiche financière – Année Scolaire 2025-2026
Lycée Jean-Baptiste Le Taillandier – Site Edmond Michelet – Site Saint Aubin

L’ELEVE :
NOM – PRENOMS (en majuscules)
CLASSE
Régime demandé :   Externe    Demi-pensionnaire               Interne

A partir de la rentrée 2025, le lycée met en place des contributions scolaires différenciées 
(selon le barème du revenu fiscal de référence).

Contributions mensuelle (sur 9 mois)
Catégorie A B C D E
Tranche 0 € à 11 999 € 12 000 € à 29 999 € 30 000 € à 74 999 € 75 000 € à 159 999 € 160 000 € et plus

Contributions 67, 97 € 71, 57 € 82, 68 € 93, 79 € 97, 12 €

Nous vous remercions de fournir une copie complète de l’avis d’imposition 2024 sur les revenus 2023 pour les familles  
se situant dans les catégories A ou B (en cas d’union libre, PACS, vie maritale : fournir l’avis d’imposition pour chaque  
adulte, famille recomposée inclue). Sans justificatif, vous serez automatiquement positionnés en catégorie C.

Votre participation aux charges de fonctionnement du lycée comprend :

Catégorie A
Mensuel sur 

9 mois

Catégorie B
Mensuel sur 

9 mois

Catégorie C
Mensuel sur 

9 mois

Catégorie D
Mensuel sur 

9 mois

Catégorie E
Mensuel sur 

9 mois
Contribution familiale 67, 97 € 71, 57 € 82, 68 € 93, 79 € 97, 12 €

Demi-Pension
     Frais fixes de restauration
     Repas Consommé : 1 repas 3,24 €
        (Carte self à recharger)

53, 76 € 53, 76 € 53, 76 € 53, 76 € 53, 76 €

Pension 323, 03 € 323,03 € 323, 03 € 323, 03 € 323, 03 €

Détail des frais :
 Externe : contribution familiale
 Demi-pensionnaire : contribution familiale + frais fixes de restauration
 Interne : contribution familiale + pension

1) Cocher la case qui correspond à votre situation   

2) Choisir votre mode de règlement mensuel  

 Prélèvement mensuel d’octobre à juin – vers le 05- (Remplir le mandat de prélèvement qui est à refaire chaque année)
 Chèque
 Carte bancaire (Via école directe)
 Virement (contacter le service comptabilité)
 Autres à préciser 

Informations complémentaires     :   

 Un fond solidaire a été mis en place pour venir en aide aux familles en difficulté. Il pourra être activé après échange avec 
Agnès BAUDON et sous certaines conditions.

 Cette inscription vaut engagement et ne peut être modifiée par la famille en cours d’année scolaire sauf évènement familial 
grave.

 Prix du repas occasionnel pour les élèves externes : 8, 00 €

Signature des parents :

+ 3,24 € par repas
 consommé

Cat. A Cat. B Cat. C Cat. D Cat. E

  EXTERNE 67, 97 € 71, 57 € 82, 68 € 93, 79 € 97, 12 €

 DEMI-PENSIONNAIRE 121, 73 € 125, 33 € 136, 44 € 147, 55 € 150, 88 €

  INTERNE 391,00 € 394, 60 € 405, 71 € 416, 82 €  420, 15 €
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